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COMMUNIQUE N°13 

Note aux clubs de la L.W.F.BATNA 

L'Assemblée Générale Elective de la ligue de wilaya de football de Batna   

aura lieu le 26 Novembre 2020 à 10h00 au siège de l'ODEJ la Verdure 

   Batna. 
   Les candidats désirants postulés aux différents collèges sont invités à remplir la fiche de 

candidature et la déposer avec le dossier demandé au plus tard le 16.11.2020 au secrétariat 

de la ligue contre accusé de réception. 

       Les dossiers de candidatures seront examinés le 18.11.2020 et la liste retenue sera 

publiée le 19.11.2020.  

       Les dossiers rejetés peuvent être soumis à la commission de recours le 20.11.2020 au 

plus tard qui statuera le 21.11.2020. 

        Les élections désigneront: 

- Un (01) Président de ligue, élu par l'Assemblée Générale.  

- Trois (03) Membres (Experts FAF) élus par ses pairs. 

- Un (01) Représentant des Arbitres, élus par ses pairs. 

- Deux (02) Représentants des Clubs, élus par les Présidents de Clubs. 

Membres de la Commission Electorale 

BENCHOURI Mohamed         BENHADID Belgacem           BOUCETTA Messaoud 

Membres de la Commission de Recours 

MECHOUMA Slimane                  FIRAS Malik                ZEROUAL Achour 

******* 

N/B: Sont concernés par l'Assemblée Générale (Article 28 des Statuts) 

- Le Président élu ou son représentant élu dument mandaté, pour le cycle olympique 

2020-2024, des clubs ayant déposés le bulletin d'engagement pour la saison sportive 

2020-2021. 

- Les (05) cinq Experts cooptés par le bureau fédéral de la F.A.F 

- Les (05) Arbitres élus par leurs pairs parmi les arbitres en activités de la L.W.F.Batna. 

- Les anciens Présidents élus de la L.W.F.Batna. 

- Du Secrétaire General de la ligue  

- Du Directeur Technique de Wilaya 

- Du Médecin de la Ligue. 

N/B: Le Secrétaire General, le Directeur Technique et le Médecin sont membres de l'AG et 

ne sont ni électeur ni éligible.  

  

 


